
Accès au service de 

téléconsultation  

Parcours utilisateur



Parcours 
d’inscription 
et d’accès 
au service



Le bénéficiaire doit s’identifier sur le site d’IMA 
Santé et cliquer sur « Me connecter» si il a déjà un 
compte ou sur s’inscrire si il n’ a pas encore crée 
son compte.

Connexion depuis le portail IMA

L’utilisateur accède au portail IMA S@anté via l’url suivante https://lmg.ima-sante.com et 
sélectionne le service de « téléconsultation » 

Accès à téléconsultation directement via le portail Ima Santé

https://lmg.ima-sante.com/


Création du compte

Si inscription uniquement

Pour la création du compte , le bénéficiaire doit renseigner 

le numéro de sociétaire, nom, prénom, sexe, date de 

naissance, code postal, ville domicile, numéro de 

téléphone et adresse mail.

Détail du parcours utilisateur

Inscription et création du compte sur le portail ima s@nté

Inscription



Ecran affiché uniquement

si l’assuré a des ayants droit

Détail du parcours utilisateur



Détail du parcours utilisateur

Le bénéficiaire accède à la page « mes 

services » sur le portail Ima Santé

Une page de présentation du service lui permet 

d’accéder au service de téléconsultation



Détail du parcours utilisateur  

Le bénéficiaire est ensuite redirigé sur le site MesDocteurs, il devra 
s’identifier et lors de sa première connexion accepter les conditions 
d’utilisation du service. 



Choix du mode de communication

▪ L’utilisateur choisit son canal d’accès au 
service de téléconsultation 

▪ 3 choix sont possibles : chat, appel audio 
ou appel visio

Cette offre digitale permet un accès direct à un médecin et ne nécessite pas de numéro de téléphone. 



Choix de la spécialité médicale

Le patient est invité à choisir son 
interlocuteur : un médecin généraliste 
ou un médecin spécialiste. 

S’il choisit d’être en relation avec un 
spécialiste, il a la possibilité de choisir parmi 
5 spécialités : Dermatologie / Dentaire / 
Gynécologie / Ophtalmologie / Psychiatrie. 



Des horaires spécifiques pour contacter les spécialistes

Au clic sur le bouton «VOIR LES HORAIRES 
DES SPÉCIALISTES » s’affichent les 
disponibilités des différents spécialistes. 

Un message indique de se reconnecter sur l’un 

de ces créneaux horaires si le patient souhaite 

échanger avec un spécialiste. 

• Si le patient souhaite être mis en relation 

avec un spécialiste en dehors des créneaux 

indiqués, il est possible qu'un spécialiste 

réponde à sa demande si celui-ci est 

connecté. 

• Sinon, la question sera traitée par un 

médecin généraliste. 

• Si la spécialité souhaitée ne figure pas dans 

cette liste, c’est alors un médecin généraliste 

qui lui répondra. 



Description des symptômes

• Le patient est ensuite accompagné 
par un chatbot permettant de décrire 
ses symptômes. 

• Attention, lors de la saisie des 
symptômes, inscrire au minimum 100 
caractères. 



Constitution du dossier médical

L’utilisateur renseigne ensuite ses informations de santé :

• Poids
• Taille 
• Traitement éventuels en cours 
• Antécédents médicaux
• Si le patient est une femme, elle doit indiquer si elle 

est enceinte ou non 

Le patient doit indiquer dans quel pays il se trouve (le 
médecin pourra transmettre des consignes sanitaires 
liées au pays). 



Validation de la question

• Le patient clique sur « Envoyer la 

question ».

• Un écran lui indique de rester connecté 

en attendant l’arrivée du médecin. 



Validation de la question

Une confirmation est envoyée au patient par e-mail



Mise en relation avec un médecin
S’il décide d’annuler sa téléconsultation à l’issue des 15 minutes d’attente, il reçoit le mail ci-
contre. 



Mise en relation avec un médecin

En cas de forte affluence, si à l’issue de 15 minutes d’attente le patient n’a pas été mis en relation 
avec un médecin, un message sur l’écran ainsi qu’un email lui proposent soit d’attendre à 
nouveau un médecin, soit d’annuler sa téléconsultation 



Fin de la téléconsultation : mise à disposition du compte rendu

Une fois la conversation terminée (par chat, visio ou audio), le patient a accès au compte rendu 
de sa téléconsultation. 

Il reçoit un e-mail l’informant que son compte-rendu est disponible. 



Fin de la téléconsultation : mise à disposition de l’ordonnance

Une fois l’ordonnance signée par le médecin, un email est envoyé au patient l’informant de la 
mise à disponibilité de son ordonnance. 

Il peut télécharger son ordonnance. 



Fin de la téléconsultation : mise à disposition des documents

Pour accéder à ses comptes-rendus et ordonnances, le bénéficiaire clique sur « Mes documents 
médicaux ». 

Pour accéder à l’historique de ses téléconsultations, le bénéficiaire clique sur « Mes questions » 



Parcours spécifique 
mis en place dans le 
cadre du COVID-19 



Côté Patient



Côté Patient



Côté Patient



Côté Médecin



Côté Médecin



Côté Médecin



Annexes



Détail de la fonctionnalité Visio



Détail de la fonctionnalité Chat



Détail de la fonctionnalité audio



Détail de la fonctionnalité ajout de pièces jointes



Détail de la fonctionnalité ajout de pièces jointes



Détail de la fonctionnalité « notation »



L’ordonnance 1/2



L’ordonnance 2/2



Modifier mes informations personnelles 


